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Question 4 : 
 
"Le régime de vent doit être évalué au moyen d'au moins un mât météorologique par parc 
éolien offert." 
 
Faut-il comprendre que chaque proposition doit utiliser un mât différent? Un même mât 
peut-il être utilisé pour deux propositions indépendantes mais rapprochées? 
 
 
Réponse 4 : 
 
Il n'est pas nécessaire d'utiliser un mât différent pour chaque proposition. 
 
Dans le cas où le soumissionnaire présente deux (2) propositions sur des sites rapprochés, 
il peut utiliser le même mât en s'assurant toutefois que la distance avec le mât 
météorologique n'excède pas 2 km de l'éolienne la plus rapprochée pour chacun des 
projets offerts. 
 


